

ARTICLE 1










     ,(nom) dont le principal établissement est situé à      (lieu), ici représenté(e) par      ,(nom) dûment autorisé(e), et ci-après appelé(e) la « caution », s’engage solidairement avec      ,(nom) dont le principal établissement est situé à      ,(adresse), ici représenté(e) par      (nom), dûment autorisé(e), et ci-après appelé(e) le « débiteur », envers le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, ci-après appelé le « bénéficiaire », à assurer, conformément à l’article 120 du Règlement sur les matières dangereuses, l’exécution des obligations auxquelles est tenu le débiteur par application de la Loi sur la qualité de l’environnement, des règlements, d’une ordonnance ou d’un permis et, en cas de défaut du débiteur, le paiement des dépenses engagées par le bénéficiaire en vertu des articles 113, 114, 115 et 115.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement, la caution ne pouvant en aucun cas être appelée à payer plus de       (montant)dollars (      $).

ARTICLE 2
Ce cautionnement prend effet à compter de sa date d’émission et est valide pour la durée du permis et de tous permis subséquents.

La caution ne peut mettre fin à ce cautionnement que moyennant un préavis de soixante (60) jours transmis au bénéficiaire par courrier recommandé ou certifié.
ARTICLE 3
Une réclamation accompagnée de la documentation descriptive du sujet de la réclamation doit être présentée à la caution au plus tard dans les douze (12) mois de la date d’expiration de ce cautionnement ou de sa date de révocation, de résiliation ou d’annulation, selon la première éventualité.

ARTICLE 4
La caution renonce aux bénéfices de discussion et de division prévus au Code civil du Québec.

ARTICLE 5
La caution s’engage à donner suite à toute demande écrite de paiement du bénéficiaire dans les soixante (60) jours suivant la demande, et ce, malgré tout litige entre le débiteur et le bénéficiaire.

ARTICLE 6

La caution déclare être une personne morale autorisée à se porter caution en vertu de :
(cocher)

 FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 

la Loi sur les banques (L.C., 1991, c.46)

 FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

la Loi sur les caisses d’épargne et de crédit (L.R.Q., c. C-4.1)

 FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01)

 FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 

la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32)

ARTICLE 7
Ce cautionnement est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents. Toute procédure judiciaire basée sur le présent cautionnement peut être intentée dans le district judiciaire de Québec.

EN FOI DE QUOI, la caution et le débiteur, par leurs représentants dûment autorisés, ont signé les présentes à      (endroit) ce   e(date) jour de  FORMDROPDOWN 



       (mois) de l’année     .

LA CAUTION

________________________________

(signature)

     
     
(témoin)
(nom du signataire en lettres moulées)

     
(titre du signataire en lettres moulées)

LE DÉBITEUR
________________________________

(signature)

     
     
(témoin)
(nom du signataire en lettre moulées)

     

(titre du signataire en lettres moulées)
Cautionnement No _________________ fourni en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)


et du Règlement sur les matières dangereuses


(D. 1310-97, G.O. II, 6681)


Pour_____________________________________________________________


(description du permis, endroit)


















